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_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, DU 1ER FÉVRIER 2023

1°/ M. [M] [W] [V], domicilié [Adresse 3],

2°/ M. [R] [J], domicilié [Adresse 7],

3°/ M. [B] [Y], domicilié [Adresse 2],

4°/ M. [D] [U], domicilié [Adresse 6],

5°/ la société Innova Invest, société par actions simplifiée, dont le siège est [Adresse 5],

6°/ la société 1Pacte Provence LBS, société à responsabilité limitée,

7°/ la société 1Pacte technologies, société à responsabilité limitée,

ayant toutes deux leur siège [Adresse 1],
ont formé le pourvoi n° D 21-24.145 contre l'arrêt rendu le 23 septembre 2021 par la cour d'appel d'Aix-en-
Provence (chambre 3-4), dans le litige les opposant à M. [I] [Y], domicilié [Adresse 4], défendeur à la cassation.

Les demandeurs invoquent, à l'appui de leur pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de M. Hascher, conseiller, les observations de Me Laurent Goldman, avocat de MM. [W] [V], [J], [U], 
[B] [Y], des sociétés Innova Invest, 1Pacte Provence LBS et 1Pacte technologies, de la SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre, avocat de M. [I] [Y], et l'avis de M. Salomon, avocat général, après débats en l'audience publique du 13 
décembre 2022 où étaient présents M. Chauvin, président, M. Hascher, conseiller le plus ancien faisant fonction de 
conseiller doyen rapporteur, M. Bruyère, conseiller, et Mme Vignes, greffier de chambre,

la première chambre civile de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir 
délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 septembre 2021), le 30 septembre 2016, les associés de la société 
1Pacte technologie, qui détient la société 1Pacte Provence, ont conclu un pacte d'associés dans lequel était 
stipulée une clause compromissoire. En exécution de ce pacte, a été constituée une société holding, dénommée 
Innova Investi. Le 2 octobre 2017, les associés de celle-ci ont conclu un second pacte contenant une clause 
d'élection de for. 

2. M. [I] [Y], directeur de la société Innova invest, a assigné, devant la juridiction étatique élue dans le second pacte, 
les sociétés 1Pacte technologie, 1Pacte Provence et Innova Invest, ainsi que ses co-associés de cette dernière 
société, MM. [W] [V], [J], [U] et [B] [Y], en répétition de sommes perçues à titre de rémunérations et en paiement de 
dommages-intérêts. 

Exposé du litige 
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. MM. [W] [V], [J], [U], [B] [Y], les sociétés Innova invest, 1Pacte technologie et 1Pacte Provence font grief à l'arrêt 
de constater l'incompétence de la juridiction désignée par la clause d'élection de for, alors :

« 1°/ qu'il est stipulé au pacte d'associé du 30 septembre 2016 une clause selon laquelle « dans l'hypothèse où 
l'une des parties au présent pacte ne respecterait par ses engagements au titre du présent Pacte d'associés » elle 
devrait verser aux autres parties une somme de 500 000 euros à titre de dommages-intérêts ; qu'en retenant, 
pour juger manifestement inapplicable la clause compromissoire figurant à ce pacte, que celui-ci ne comportait 
aucune clause identique à celle de l'article 19 du pacte du 2 octobre 2017 prévoyant une sanction financière de 
500 000 euros en cas de non-respect du pacte par les associés, la cour d'appel a dénaturé le pacte du 30 
septembre 2016 et ainsi méconnu l'obligation pour le juge de ne pas dénaturer l'écrit qui lui est soumis ;

2° / que lorsqu'un litige relevant d'une convention d'arbitrage est porté devant une juridiction de l'Etat, celle-ci se 
déclare incompétente sauf si le tribunal arbitral n'est pas encore saisi et si la convention d'arbitrage est 
manifestement nulle ou manifestement inapplicable ; qu'en retenant, pour juger manifestement inapplicable la 
clause compromissoire figurant au pacte du 30 septembre 2016, que le litige ne concernait que la société Innova 
invest et ses associés, bien que deux autres sociétés du groupe aient été appelées en la cause, que les deux pactes 
ne concernaient ni les mêmes associés, celui du 30 septembre 2016 en comportant deux de plus, ni la même 
société, que l'action de M. [I] [Y] aurait été manifestement vouée à l'échec si elle avait été fondée sur le premier 
pacte et enfin que le second pacte stipulait qu'il prévalait sur toutes conventions antérieures ayant un objet 
identique, la cour d'appel, qui a ainsi procédé à un examen approfondi de la situation des parties et des différents 
contrats les liant, s'est prononcée par des impropres à caractériser l'inapplicabilité manifeste de la clause 
compromissoire et a ainsi violé l'article 1448 du code de procédure civile. »

Moyens 

Réponse de la Cour 

Vu l'article 1448, alinéa 1er, du code de procédure civile : 

4. Selon ce texte, lorsqu'un litige relevant d'une convention d'arbitrage est porté devant une juridiction de l'Etat, 
celle-ci se déclare incompétente sauf si le tribunal arbitral n'est pas encore saisi et si la convention d'arbitrage est 
manifestement nulle ou manifestement inapplicable. 

5. Pour rejeter l'exception d'incompétence, l'arrêt retient que le premier pacte comprend deux associés de plus 
que le second et que les deux pactes ne concernent pas les mêmes sociétés, que la demande de M. [B] [Y], si elle 
avait été fondée sur le premier pacte, aurait été vouée à l'échec dans la mesure où il ne comportait pas, comme le 
second, de clause pénale, enfin, que le second pacte indiquait remplacer les conventions ou documents 
antérieurs. 

6. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l'inapplicabilité manifeste de la conventions 
d'arbitrage du premier pacte, la cour d'appel a violé le texte susvisé. 

Motivation 
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Portée et conséquences de la cassation 

7. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l'organisation judiciaire et 627 du code de 
procédure civile.

8. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 23 septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d'appel d'Aix-en-Provence ;

DIT n'y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement du tribunal de commerce d'Aix-en-Provence du 18 janvier 2021 ;

Condamne M. [I] [Y] aux dépens, en ce compris ceux exposés devant les juges du fond ; 

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de M. [I] [Y] et le condamne à payer 
à MM. [V], [J], [U], [B] [Y], ainsi qu'aux sociétés Innova Invest, 1Pacte technologie et 1Pacte Provence, la somme 
globale de 3 000 euros ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du premier février deux mille vingt-trois.

Dispositif 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par Me Laurent Goldman, avocat aux Conseils, pour MM. [W] [V], [J], [U], [B] [Y], les sociétés Innova 
Invest, 1Pacte Provence LBS et 1Pacte technologies

MM. [W] [V], [J], [B] [Y] et [U] et les sociétés Innova invest, 1Pacte Provence LBS et 1Pacte technologies font grief à 
l'arrêt attaqué d'avoir déclaré le tribunal de commerce d'Aix-en-Provence pour statuer sur les demandes de M. [I] 
[Y] et d'avoir renvoyé le présent litige devant le tribunal de commerce d'Aix-en-Provence afin qu'il statue au fond 
sur les demandes de M. [I] [Y] ;

1°) ALORS QU'il est stipulé au pacte d'associé du 30 septembre 2016 une clause selon laquelle « dans l'hypothèse 
où l'une des parties au présent pacte ne respecterait par ses engagements au titre du présent Pacte d'associés » 
elle devrait verser aux autres parties une somme de 500.000 euros à titre de dommages et intérêts ; qu'en 
retenant, pour juger manifestement inapplicable la clause compromissoire figurant à ce pacte, que celui-ci ne 
comportait aucune clause identique à celle de l'article 19 du pacte du 2 octobre 2017 prévoyant une sanction 
financière de 500.000 euros en cas de non-respect du pacte par les associés, la cour d'appel a dénaturé le pacte du 

Moyens annexés 
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30 septembre 2016 et ainsi méconnu l'obligation pour le juge de ne pas dénaturer l'écrit qui lui est soumis ;

2°) ALORS QUE lorsqu'un litige relevant d'une convention d'arbitrage est porté devant une juridiction de l'Etat, 
celle-ci se déclare incompétente sauf si le tribunal arbitral n'est pas encore saisi et si la convention d'arbitrage est 
manifestement nulle ou manifestement inapplicable ; qu'en retenant, pour juger manifestement inapplicable la 
clause compromissoire figurant au pacte du 30 septembre 2016, que le litige ne concernait que la société Innova 
invest et ses associés, bien que deux autres sociétés du groupe aient été appelées en la cause, que les deux pactes 
ne concernaient ni les mêmes associés, celui du 30 septembre 2016 en comportant deux de plus, ni la même 
société, que l'action de M. [I] [Y] aurait été manifestement vouée à l'échec si elle avait été fondée sur le premier 
pacte et enfin que le second pacte stipulait qu'il prévalait sur toutes conventions antérieures ayant un objet 
identique, la cour d'appel, qui a ainsi procédé à un examen approfondi de la situation des parties et des différents 
contrats les liant, s'est prononcée par des impropres à caractériser l'inapplicabilité manifeste de la clause 
compromissoire et a ainsi violé l'article 1448 du code de procédure civile.

Décision attaquée

Cour d'appel d'aix-en-provence 8c
23 septembre 2021 (n°21/01407)

Textes appliqués

Article 1448, alinéa 1er, du code de procédure civile.

Les dates clés

Cour de cassation Première chambre civile 01-02-2023

Cour d'appel d'Aix-en-Provence 8C 23-09-2021
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https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=1448+code+de+procédure+civile&page=1&init=true
https://www.courdecassation.fr/decision/63da1195b78bc005de6ccd25

